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l'Intérieur 

Le quorum étant atteint, le Conseil peut valablement délibérer 

Délibération n° 2013/37 

r 
Mise en place de la Participation pour l'Assainissement Collectif (PAC) 

Modalités de réalisation et de paiement des branchements assainissement 



Monsieur le Président expose à l'Assemblée 

1/ Présentation de la Participation pour l'Assainissement Collectif 

o Contexte réglementaire : 

La loi de finance rectificative du 14 mars 2012 prévoit dans son article 30 la création, au 1 e r 

juillet 2012, d'une Participation pour l'assainissement collectif (PAC) venant se substituer à 
la PRE. 

Codifiée à l'article L 1331-7 du code de la santé publique, la PAC vise à assurer le 
maintien des recettes des services publics de collecte des eaux usées permettant ainsi de 
satisfaire les besoins locaux d'extension. 

D'une mise en place facultative, la PAC n'est pas une participation d'urbanisme et n'est 
donc pas liée au permis de construire. Il s'agit d'une participation devant être acquittée par 
les propriétaires des immeubles soumis à l'obligation de raccordement au réseau d'eaux 
usées afin de tenir compte de l'économie qu'ils réalisent en évitant une installation 
d'épuration individuelle réglementaire ou la mise aux normes d'une telle installation. 

La PAC s'applique aux constructions nouvelles et aux constructions existantes 
nouvellement raccordées au réseau, ainsi que dans le cas où le raccordement d'une 
extension d'immeuble ou d'une partie réaménagée d'immeuble, génère des eaux usées 
supplémentaires (art. L. 1331-7, al. 3, modifié du code de la santé publique). 

Le montant de la PAC réclamé à l'assujetti ne pourra être supérieur à 80% du coût de 
l'installation d'un assainissement non collectif diminué du coût du branchement. La 
tarification peut faire l'objet d'une modulation selon le type de construction tout en ne 
portant pas atteinte au principe d'égalité devant les charges publiques. 

Le mode de calcul repose le plus souvent sur la surface de plancher et/ ou le nombre de 
logements. 

D'autre part, une PAC « pour les abonnés assimilés domestiques » disposant d'un régime 
distinct de la PAC « eaux usées domestiques » peut également être mis en place pour les 
eaux usées ayant les mêmes caractéristiques que les eaux usées domestiques mais 
provenant d'immeubles ou d'établissements autres que les immeubles à usage principal 
d'habitation. 

Enfin, l'instauration d'une PAC se fait par délibération du Conseil communautaire qui arrête 
les modalités de sa mise en œuvre. Celles-ci doivent respecter un certain nombre de 
conditions prévues par la réglementation en vigueur comme par exemple la règle du non 
cumul de la PAC avec une taxe d'aménagement majorée pour des raisons d'assainissement. 

o Décision du Conseil communautaire du 11 octobre 2012 : 

Le Conseil communautaire du 11 octobre 2012 a voté le principe de l'instauration d'une 
PAC ainsi que la mise en place d'un groupe de travail composé des Maires des communes 
membres, chargé de définir les modalités de sa mise en œuvre. 

Il/ Mise en place de la PAC « eaux usées domestiques » 

Le 19 décembre 2012, le groupe de travail s'est réuni dans les locaux de la CAPA afin de 
définir de manière concertée, les modalités de mise en œuvre de la PAC sur le territoire 
communautaire. 

Après avoir pris connaissance du cadre réglementaire de la PAC et des diverses possibilités 
de mise en œuvre, il a été décidé de dissocier les constructions neuves des constructions 
existantes afin de ne pas pénaliser les propriétaires de ces dernières lesquels ont déjà 
réalisé à leurs frais une installation d'assainissement non collectif. 
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Sachant que le coût d 'une installation d'assainissement individuel pour une maison 
standard est d'environ 6000€, 8 0 % du coût d 'un ANC représente 4800€, diminué du coût 
du branchement, le groupe de travail propose une PAC maximum de 2800€. 

o Constructions nouvelles :, 

Pour les constructions nouvelles, le mode de calcul prend en compte le nombre de 
logement et la surface de plancher. 
Ainsi, le groupe de travail propose la tarification suivante : 
-Un forfait de : 
• 1000 € par logement 

-Parts proportionnelles au m 2 : 
• 15€ / m 2 pour un logement de 0 à 170 m 2 

• 25€ /m 2 pour un logement de 1 71 à 2 5 0 m 2 

• 35€ /m 2 pour un logement > à 250 m 2 

Type de logement PAC PAC/m2 
Maison de 120 m2 2 800 6 23,3 e 
Maison de 4 logements de 30 m 5800 € 48,3 € 
Maison de 200 m 2 6000 € 30 e 
Maison de 2 logements de 100 m 5000 € 25 € 

— 'i 

Maison de 300 m 11 500 € 38,3 e 
Maison de 2 logements de 150 m 2 6 500 6 21,7 € 
Immeuble de 5 logements de 200 m 30 000 € 30 € 
Immeuble de 10 logements de 100 m 25 000 € 25 € 

o Constructions existantes : 

Afin de prendre en compte leurs situations particulières, le groupe de travail propose 
d'appliquer une PAC à taux réduit à hauteur de 1400€ pour une maison de cinq pièces 
modulée en fonction du nombre de pièces principales. 

Selon l'article R111-1 du code de la construction et de l'habitation « un logement 
comprend, d 'une part, des pièces principales destinées au séjour ou au sommeil, 
éventuellement des chambres isolées et, d'autre part, des pièces de service, telles que 
cuisines, salles d 'eau, cabinets d 'aisance, buanderies, débarras, séchoirs, ainsi que, le cas 
échéant, des dégagements et des dépendances ». 

Au-delà de 30 m 2 la pièce principale comptera pour deux pièces et au-delà de 60 m 2 pour 
trois pièces. 

Seules les pièces principales seront donc prises en compte dans le calcul de la PAC en 
fonction du mode de tarification suivant : 

Nombre de pièces principales PAC 
+ de 6 pièces à vivre 200 €/ pièce supplémentaire 
6 pièces à vivre 1600 € 
5 pièces à vivre 1400 € 
4 pièces à vivre 1200 6 
3 pièces à vivre 1000 € 
2 pièces à vivre 800 € 
1 pièce à vivre 600 6 

La collectivité peut permettre à l'usager d 'échelonner jusqu'à trois ans le paiement de la 
PAC. 
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111/ Mise en place de la PAC « assimilés domestiques » 

L'article L1331-7-1 du code de la santé publique prévoit la possibilité de mettre en place 
une PAC « assimilés domestiques » pour les eaux usées ayant les mêmes caractéristiques 
que les eaux usées domestiques mais provenant d'immeubles ou d'établissements autres 
que les immeubles à usage principal d'habitation. 

Disposant d'un régime distinct de celui appliqué à la PAC « eaux usées domestiques », la 
PAC « assimilés domestiques » peut être exigé à la date de réception de la demande de 
branchement par le service assainissement ou à la date du contrôle effectué par le service 
d'assainissement collectif en cas de défaut de déclaration. 

Une tarification basée sur la surface ne parait pas pertinente du fait que certains bâtiments 
de grande superficie ne génèrent que peu d'eaux usées. C'est pourquoi, la plupart des 
collectivités optent pour un tarif par équivalent usager et se basent sur les coefficients 
d'équivalence figurant dans la circulaire relative à l'assainissement non collectif du 22 mai 
1997. 

Sur le territoire de la CAPA, il convient de faire ce choix en l'adaptant aux spécificités 
locales. 

Sachant qu'un logement standard à usage principal d'habitation pour lequel une PAC de 
2800€ sera exigée comprend en moyenne cinq habitants, nous pouvons dire qu'un 
équivalent usager s'élève alors à 560 € et est réduit de moitié pour les constructions 
existantes soit 280€. 

Sur cette base, il convient de moduler la PAC « assimilés domestiques » en fonction des 
types de constructions listés dans le tableau suivant : 

Type de construction Equivalent 
usager 

Ecole (pensionnat), caserne, maison de repos (par résident) 1 
Ecole (demi-pension), ou similaire (par élève) 0,5 
Ecole (externat), ou similaire (par élève) 0,3 
Personnel d'usine (par agent temps-plein) 0,5 
Personnel de bureaux, de magasin, établissement culturels, loisirs et sportifs 0,5 
(par agent temps-plein) 

| Hôtel-restaurant, pension de famille (par chambre) 2 
Hôtel, pension de famille (sans restaurant, par chambre) 1 

[ Restaurant (par couvert) 1 
Terrain de camping (par emplacement) [ 2 

Exemple : Un établissement comme l'EPHAD du village de Sarrola-Carcopino disposant d'environ 100 lits 
aurait dû s'acquitter d'une PAC de 56 000 €. 

IV/ Le Branchement assainissement 

Il s'agit des travaux que l'usager doit réaliser pour construire la partie publique de son 
branchement. 
Pour rappel, la partie publique correspond aux travaux de raccordement entre le réseau 
d'assainissement et l'installation de l'usager en limite de propriété. 
La partie privée correspond quant à elle aux travaux de raccordement entre la limite du 
domaine public et la construction. 

o Constructions nouvelles : 

Délibération n°2013/ 37 



Il est proposé que la partie publique du branchement soit réalisée et financée par le 
propriétaire. Il en est de même pour la partie privée. 
Une telle solution présente l'avantage de rendre les travaux accessibles aux petites et 
moyennes entreprises. A ins i , l'usager pourra faire jouer la concurrence pour réaliser ses 
travaux. 

o Constructions existantes : 

Il est proposé que la partie publique soit réalisée et financée par la C A P A tandis que la 
partie privée serait à la charge du propriétaire. 
L'intervention de la C A P A permettra une meilleure maîtrise des délais de travaux et des 
interventions sous voirie. 

V/ mise en place de dispositions dérogatoires 

o Les eaux usées non domestiques 

Les établissements raccordés au réseau public par un branchement unique qui rejette 
l'ensemble des eaux usées ne peuvent se voir appliquer une P A C « assimilés domestiques » 
mais la collectivité peut toutefois leur réclamer la participation de l'article L1331-10 du 
code de la santé publique relatif aux autorisations de déversements. 

En effet, selon l'article L1331-10 du C S P : « Tout déversement d'eaux usées autres que 
domestiques dans le réseau public de collecte doit être préalablement autorisé ». 
« L'autorisation peut être subordonnée à la participation de l'auteur du déversement aux 
dépenses d'investissement entraînées par la réception de ces eaux ». 

Si l'établissement est raccordé au réseau public par deux branchements distincts, la PAC 
« assimilés domestiques » sera appliquée uniquement pour le branchement rejetant des 
eaux usées domestiques. Le deuxième branchement rejetant des eaux usées non 
domestiques ne peut donner lieu au versement d'une PAC, cependant la participation 
prévue à l'article susvisé sera exigée. 

La participation de l'article L1331-10 ferait l'objet d'une modulation au cas par cas en 
fonction du diamètre du compteur eau potable et de la nature des effluents rejetés. 

o Les logements sociaux 

Il est proposé d'appliquer un régime dérogatoire aux logements sociaux visés à l'article 
L.302-5 du code de la construction et de l'habitation. Ces derniers se verraient appliqués 
une P A C réduite de 5 0 % . 

o Les exonérations de raccordement et les prolongations de délais 

L'article L1331-1 du code de santé publique impose que le raccordement des immeubles 
aux réseaux publics de collecte disposés pour recevoir les eaux usées domestiques et 
établis sous la voie publique à laquelle ces immeubles ont accès soit réalisé dans un délai 
de deux ans à compter de la mise en service du réseau public de collecte. 
Cependant, afin de tenir compte de la complexité de certaines installations, la législation 
prévoit dans certains cas la possibilité d'exonérer le propriétaire de son obligation de 
raccordement ou de permettre à ce dernier de bénéficier d'une prolongation de délai pour 
se raccorder. 

-L'exonération de raccordement ; 

L'exonération de raccordement s'applique aux immeubles difficilement raccordables dès 
lors qu'ils sont équipés d'une installation d'assainissement autonome conforme recevant 
l'ensemble des eaux usées domestiques. 

La jurisprudence administrative a précisé que « seuls peuvent être regardés comme étant 
soumis à l'obligation de raccordement, les immeubles dont compte tenu de leur 
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implantation par rapport au réseau public des égouts, le raccordement ne compte pas de 
difficultés excessives ». 

Il est mentionné dans le règlement du service de l'assainissement de la CAPA, que « si la 
mise en œuvre des travaux de raccordement se heurte à des obstacles techniques sérieux et 
si le coût de mise en œuvre est démesuré » la collectivité peut décider d'accorder une 
dispense de raccordement. 

Afin de ne pas porter atteinte à l'objectif général de raccordement, il convient de définir des 
critères (financiers, techniques ...) pour déterminer les constructions pouvant bénéficier 
d'une telle exonération. 
Les critères retenus sont les suivants : 

• Un cout de travaux ( P A C non comprise) supérieur ou égal à 15 000 € et une distance 
supérieure ou égale à 200 m par rapport au réseau public de collecte 

Ou 
• Un cout de travaux ( P A C non comprise) supérieur ou égal à 15 000 € et la nécessité 

de relever les eaux usées sur une hauteur d'au moins 15 mètres rendant le 
raccordement difficile 

-Les prolongations de délais de raccordement : 

Des prolongations de délais pour l'exécution du raccordement des immeubles aux réseaux 
publics de collecte seront accordés, à la demande des usagers à condition que ces derniers 
soit pourvu d'une installation d'assainissement collectif réglementaire de moins de huit ans 
(à compter de la date d'obtention du permis de construire). 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Oui l'exposé de Monsieur le Président, 
Et après en avoir délibéré 

VU, le Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU, le Code de la Santé Publique, 

VU, le Code de la Construction et de l'Habitation,, 

VU, la Loi d'Orientation 92-125 du 6 Février 1992 relative à l'Administration Territoriale de la 
République, 

VU, la Loi 99-586 du 12 Juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de la Coopération 
Intercommunale, 

VU, la loi de finance rectificative du 14 mars 2012 et notamment son article 30 prévoyant la création, au 
1 e r juillet 2012, d'une Participation pour l'assainissement collectif (PAC), 

VU, la délibération n°2012-174 du conseil communautaire du 11 octobre 2012 adoptant la 
composition d'un groupe de travail chargé de déterminer les modalités de mise en œuvre de 
cette participation pour l'assainissement collectif sur le territoire communautaire, 

VU, le règlement du service de l'assainissement non collectif de la CAPA adopté par délibération 
n° 2005-127 du conseil communautaire du 1 7 décembre 2005, 

VU, le règlement du service de l'assainissement collectif annexé au contrat de délégation du service 
public de l'assainissement collectif des eaux usées de la CAPA dont la signature a été autorisée par 
délibération n° 2004-106 du conseil communautaire du 27 décembre 2004, 
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A P R E S , réunion du groupe de travail en date du 19 décembre 2012, 

A P R E S , réunion de la commission « Environnement, Eau, Assainissement, Contrat de Baie » du 25 février 
2013, 

A P R E S , réunion du Bureau, le 7 mars 2013, 

A la majorité de ses membres présents ou représentés (deux abstentions : Mme Pierlovisi, M. Bianchi) 

D E C I D E 

D'instaurer une Participation pour l'Assainissement collectif sur le territoire 
communautaire selon les conditions décrites ci-dessus, 

T D'autoriser le Président à signer tous actes et documents se rapportant à cette affaire; 

La présente délibération fera l'objet d'une publication au recueil des actes administratifs de la Communauté d'Agglomération du 
Pays Ajaccien et d'un affichage au siège. 

Fait et délibéré à Ajaccio, les jours, mois et an que dessus 
(suivent les signatures) 

P O U R E X T R A I T C O N F O R M E , 
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